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Projet européen de verdissement des flottes d'entreprises
Question écrite n° 11720

Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l'industrie, sur les travaux européens
relatifs au projet de verdissement des flottes, susceptibles d'introduire des obligations d'achat de véhicules à
zéro émission pour les flottes d'entreprise. Cette initiative européenne viserait l'ensemble des segments
(voitures particulières, véhicules utilitaires légers, véhicules lourds, bus et autocars). La Commission
européenne envisagerait d'intégrer, dans la définition des entreprises soumises aux obligations d'achat, non
seulement les entreprises dites « affectataires », mais également les entreprises mettant à disposition des
véhicules pour le compte d'entreprises affectataires, ce qui inclurait les loueurs longue durée. Cette orientation
est contraire à la législation prévue par la taxe annuelle incitative à l'acquisition de véhicules légers à faibles
émissions. Alors que le prix d'achat des véhicules électriques reste bien supérieur à celui des véhicules
thermiques, que le déploiement des infrastructures de recharge demeure insuffisant et que le marché de
l'occasion des véhicules électriques doit être stimulé (notamment pour permettre aux particuliers d'accéder à
des véhicules électriques à des prix abordables), une telle évolution réglementaire est inadaptée à la réalité à
laquelle sont confrontées les entreprises. En l'absence de ces prérequis, l'instauration de quotas obligatoires
déséquilibrerait le modèle économique des sociétés disposant de flottes, des loueurs longue durée et, plus
largement, de l'ensemble de l'écosystème automobile. Elle lui demande quel avis entend donner le
Gouvernement quant au périmètre précis des « flottes d'entreprises » de ce projet européen, sur l'éventuelle
fixation d'une taille minimale de flotte concernée par ces quotas obligatoires ainsi que sur la définition des
entreprises visées par les quotas. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement entend défendre la
préservation d'une neutralité technologique, en proposant que les carburants alternatifs puissent être éligibles et
que les véhicules hybrides, y compris rechargeables, puissent être autorisés à titre transitoire dans la trajectoire
de verdissement des flottes. Elle l'interroge en outre sur les mesures d'accompagnement que la France prévoit
de solliciter auprès de la Commission européenne afin de soutenir l'acquisition de véhicules moins émetteurs,
tout particulièrement sur le marché de l'occasion, ainsi que le déploiement d'infrastructures de recharge
adaptées. Elle lui demande enfin quelle position la France entend adopter concernant la trajectoire européenne
de verdissement, notamment s'agissant de la prise en compte d'objectifs fondés sur le parc en circulation (le
projet européen pourrait envisager des objectifs fondés sur un taux de renouvellement des flottes), de la
nécessité de ne pas imposer aux flottes d'entreprises une trajectoire plus stricte que celle envisagée pour les
constructeurs dans le cadre de l'Automotive Package, de la prise en compte de la maturité des marchés
nationaux en Europe et de la spécificité des véhicules utilitaires légers dans les usages professionnels.
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